
 
 

 

FICHE DE POSTE 
DIRECTEUR BÉNÉVOLE  

DES PARTENARIATS 
 
Francophonie sans frontières (FSF) est une organisation internationale non gouvernementale 
comptant 200 bénévoles répartis entre une quarantaine de pays. Elle a pour raison d'être de "créer, 
ensemble, des liens durables pour la francophonie". Les actions de FSF promeuvent la mobilité, les 
échanges, la coopération dans l’espace francophone et œuvrent au dialogue des cultures. 
 
Une centaine de bénévoles font vivre Francophonie sans frontières aux quatre coins du monde. Nos 
équipiers et correspondants sont présents au Bénin, en République Démocratique du Congo, en 
Côte d'Ivoire, en Haïti, en France, au Québec et ailleurs. Pour animer ses partenariats, FSF-
International est à la recherche d’un nouveau DIRECTEUR DES PARTENARIATS. 
 
Description du rôle : Le Directeur ou la Directrice des Partenariats agit comme un pont entre 
Francophonie sans frontières et les individus, les organisations de la société civile ainsi que les 
institutions privées et publiques. Nos partenariats ont des formes diverses. Nos partenariats doivent 
être cohérents avec nos valeurs et répondre à des besoins et à une volonté réelle de nous inscrire 
aux côtés d’un autre acteur de la francophonie. 
 
Missions :  
 

• Tisser des liens avec les organismes avec qui nous partageons des valeurs, des objectifs et 
des besoins ;  

• Animer et valoriser un vaste réseau de partenaires déjà existant à travers le monde ;  
• Rendre compte des grandes tendances mondiales dans la francophonie auprès de FSF ;  
• Négocier des partenariats conventionnés et remplir certaines demandes de subventions ; 
• Représenter l'organisation aux évènements, aux rencontres et auprès de potentiels 

partenaires ;  
 
Expérience souhaitée :  
 

• 5 ans d'expérience avérée en ONG, fondation, association, nécessairement internationale ;  
• Connaissance de la francophonie, de sa culture, de ses institutions, de sa société civile ; 
• Poste hybride : nécessite une forte disponibilité en ligne comme en présentiel ;  
• Maîtrise des outils Office, ZOOM ;  
• Profil autonome et diplomate. Flexible avec un cadre de vie professionnel permettant une 

implication associative et une mobilité internationale lorsque cela le nécessite. 
 



 
 

Étant un organisme sans but lucratif (OBNL), FSF n'offrira aucune rémunération au directeur des 
partenariats. Ce rôle sera uniquement bénévole. FSF pourra assurer un remboursement ponctuel 
des déplacements et des autres frais liés à la fonction. Le Directeur devra adhérer aux valeurs et aux 
missions de FSF, et sera amené à participer aux conseils d’administration de FSF.  
 
Pour vos questions, merci d'adresser un courriel à fsf.francophonie@gmail.com. 
 
L'implication associative est un engagement sérieux. La durée moyenne de l'implication chez FSF 
est d'une année. Pour les candidatures, merci de nous faire parvenir à la même adresse : 

• Un CV détaillé (maximum une page, OBLIGATOIRE) 
• Une lettre de motivation (maximum une page, OBLIGATOIRE) 
• Le cas échéant, une lettre de recommandation. 
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ANNEXE 

NOS PARTENARIATS 

 

Par « partenaires », il faut comprendre ceux qui contribuent (financièrement, autant dans leurs 

services comme en proposant une assistance) et ceux qui accompagnent (dans les valeurs, 

dans les actions) l'association pour ultimement la réalisation de ses objectifs.  

 

Nos partenaires ces cinq dernières années recoupent : 

• Les institutions et organismes de subventions (ex : Ministères, organismes de mobilités…)  

ð Le Ministère Français de la Culture – DGLFLF ou la Fondation Nationale de l'Acadie 

• Nos commandites et sponsors (ex : Ambassades, Fondations, Banques, ONG…) 

ð L'Ambassade du Canada en France ou la Délégation Wallonie-Bruxelles à Québec 

• Nos mécènes et donateurs (ex : Entreprises, entrepreneurs…) 

ð L’Hôtel Château Laurier Québec  

• Nos soutiens et parrains (ex : Organismes culturels, institutions…)  

ð L'Organisation International de la Francophonie (OIF) comme l’Académie Française  

• Les organisations (ex : ONG, associations…) 

ð La Fondation NOUS-NOLA et la Fondation Léopold Sédar Senghor 


